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s
i le nombre d’élevages porcins français sous cahier des 
charges de l’agriculture biologique a récemment augmen-
té, il n’en reste pas moins relativement faible au regard de 
la production porcine totale sur le territoire français. En 
effet, en 2021, il a été estimé que seulement 1,9 % du chep-

tel de truies en France était en élevage biologique ou en cours de 
conversion. C’est face à ce constat qu’a été fondé ORIGAMI.

ORIGAMI (ORganic for pIG fArMIng) est un consortium INRAE qui 
repose sur l’hypothèse que l’élevage de porcs est un moteur de 
développement de l’agriculture biologique. Ainsi, il vise à identi-
fier les freins et les leviers du développement de l’élevage porcin 
biologique. Les premiers résultats mettent en évidence que la 
communication auprès du grand public constitue un levier majeur. 
C’est suite à cette analyse que s’inscrit notre projet : contribuer à 
la diffusion de l’information sur la filière porcine biologique auprès 
des consommateurs via la création d’un outil synthétique et com-
plet, un ABCdaire.

mAis qui sommes-nous ?

Nous sommes un groupe de 8 étudiants en 2e année du cursus 
ingénieur agronome à l’Institut Agro (campus Rennes-Angers). 
Dans le cadre de nos études, nous avons pour mission de créer 
l’ABCdaire du porc biologique. en collaboration avec les membres 
du consortium ORIGAMI.
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Selon les principes de l’agriculture biolo-
gique, les aliments doivent principalement 
être produits sur la ferme ou provenir 
d’exploitations bio de la même région. 

A
fi n de de favoriser le lien au sol 
et de mieux maîtriser les coûts 
de production, l’autonomie ali-
mentaire est à renforcer. Si l’au-
tonomie en céréales est parfois 

atteinte, celle en matières premières 
riches en protéines (pois, fèverole, soja,...) 
est souvent plus diffi  cile. Les porcs étant 
omnivores, ils sont aussi capables de va-
loriser de nombreux co-produits issus 
de l’alimentation humaine. Leur élevage 
peut être un élément clé dans une lo-
gique d’économie circulaire territorialisée.

Le cahier des charges impose un ajout 
de fourrages grossiers, frais, secs ou 
ensilés à la ration journalière des porcs 
sans quantité minimale. Dans le cas des 
élevages en plein-air, les parcours en-
herbés répondent directement à cette 
exigence. Les matières premières miné-
rales, levures et additifs sont autorisés 
à condition qu’ils soient biologiques. Les 
aliments OGM, antibiotiques, coccidios-
tatiques, substances médicamenteuses, 
stimulants de croissance sont interdits.

En agriculture biologique, comme en sys-
tème conventionnel, il convient de diff é-

rencier l’alimentation selon les stades 
physiologiques des animaux (porcelets, 
porcs en croissance, truies en gesta-
tion ou en lactation). L’alimentation des 
porcelets est basée sur le lait maternel, 
pendant les 40 premiers jours de vie des 
animaux (au minimum). Puis les animaux 
reçoivent des aliments spécifi ques selon 
leur stade. 
L’acide aminé limitant chez le porc est la 
lysine. L’apport équilibrés des diff érents 
acides aminés, pour favoriser la crois-
sance et limiter les rejets est un enjeu 
fort en lien avec l’interdiction de l’utilisa-
tion d’acides aminés de synthèse.

conVersion
Les matières premières sont considé-
rées comme biologiques si elles ont été 
semées au minimum 24 mois après la 
conversion des terres. La limite régle-

mentaire concernant la part d’aliments 
en conversion est de 30  % s’ils sont 
achetées et de 100 % s’ils proviennent 
de l’exploitation.
Alimenter des porcs bio c’est donc avant 
tout produire des cultures bio. Le choix 
des matières premières utilisées dans 
les aliments implique une approche sys-
témique prenant en compte les dimen-
sions agronomiques, économiques et 
humaines.

pour Aller  loin

Projet Casdar SECALIBIO Sécuriser les systèmes 
alimentaires en production de monogastriques 
biologiques

Dicoagroecologie.fr

30%
part minimale d’aliments issus

des productions de l’exploitation 
ou de la même région dans 

l’aliment distribué

AlimentAtion
• Acides aminés essentiels •

• Autonomie alimentaire •
 • Conversion • Effl  uents • 

• Fourrage • Protéines • 

Méteil

Tétée des porcelets
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Les conditions de logement des ani-
maux doivent répondre à leurs besoins 
à la fois physiologiques et compor-
tementaux, que ce soit en termes de 
liberté de mouvement et de confort.

l
es élevages de porcs biologiques 
peuvent se dérouler soit en plein-
air soit en bâtiment. Les élevages 
en bâtiment sont confrontés aux 
règles suivantes :

•	 Les bâtiments d’élevage doivent dis-
poser d’une aire de couchage/de repos 
confortable, propre et sèche, d'une 
taille suffi  sante, avec un sol recouvert 
de litière (paille ou autres matériaux 
naturels adaptés). Cette aire doit être 
suffi  samment grande pour permettre 
à tous les porcs d’un même enclos de 

s’allonger simultanément de la façon qui 
utilise le plus d’espace.

•	 Une courette extérieure/aire 
d’exercice partiellement couverte est 
obligatoire pour tous les stades phy-
siologiques. Elle doit être ouverte sur 
les 3 côtés sur au moins la moitié de la 
surface. Pour les bâtiments existants, 
au minimum 5% de découverture est 
imposé et pour les bâtiments construits 
à partir de 2022, il s’agit d’au minimum 
50% de découverture. Par ailleurs, cette 
aire doit permettre aux porcins de satis-
faire leurs besoins naturels et de fouir. 
Aux fi ns de cette dernière activité, diff é-
rents substrats peuvent être utilisés. 

•	 Une aération et un éclairage naturels 
et satisfaisants sont nécessaires.

•	 Le caillebotis/les grilles ne doivent pas 
constituer le sol à plus de 50 %.

•	 Les porcelets ne peuvent être gardés 
dans des cages/cases sur caillebotis.

•	 Les sols des bâtiments d’élevage 
doivent être lisses mais pas glissants.

•	 Les truies sont maintenues en 
groupes, sauf en fi n de gestation 
et pendant la période d’allaitement, 
périodes pendant lesquelles les truies 
doivent pouvoir se mouvoir librement 
dans leur enclos et leurs mouvements 
ne doivent être restreints que pour de 

courtes périodes (8 jours maximum de 
contention après la mise bas).

•	 Quelques jours avant le moment 
escompté de la mise bas des truies, de 
la paille (ou un autre matériau naturel 
approprié) doit être mise à la disposition 
des truies, en quantité suffi  sante pour 
leur permettre de construire des nids.

50
c’est le %

minimum de sol en dur

8
c’est le nombre de jours 

maximum au cours 
desquels une truie peut être 

bloquée en maternité

surFAces minimAles imposÉes, À l,intÉrieur ou À l,eXtÉrieur

Espace intérieur Espace extérieur

Poids vif minimal (kg) m²/tête m²/tête

Truies allaitantes 
avec porcelets 
jusqu’au sevrage

7,5 2,5

10 0

Porcs 
d’engraissement

poids ≤ 50 0,8 0,6

50 < poids ≤ 85 1,1 0,8

85 < poids ≤ 110 1,3 1

poids > 110 1,5 1,2

Porcelets sevrés poids ≤ 30 0,6
0,6

0,4

Truies 
reproductrices 2,5 1,9

Porcs 
reproducteurs

6-10 des parcs sont 
utilisés pour la monte 

naturelle
8

bÂtiments
• Aire de couchage • Aire de repos • 
• Aire d’exercice • Litière • Densité •
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l
a conversion correspond à la pé-
riode de transition entre un mode 
de production conventionnel et 
l’obtention de la certifi cation “Agri-
culture Biologique” (AB). Durant 

cette période de conversion, l’agriculteur 
doit respecter des règles strictes et est 
régulièrement contrôlé par un orga-
nisme certifi cateur (OC) afi n de vérifi er 
la conformité de ses pratiques vis-à-vis 
de la réglementation bio. Le cahier des 
charges est ainsi respecté mais les pro-
duits ne peuvent pas encore être com-
mercialisés OC le logo AB.

La période de conversion débute dès 
que l’opérateur s’est notifi é auprès de 
l’Agence bio et adhère au système de 
contrôle via l’envoi d’un dossier d’en-

gagement à l’organisme certifi cateur 
choisi. La durée de conversion est de 6 
mois pour les animaux, de 1 an pour les 
parcours et de 2 ans pour les cultures.
Les récoltes de cette première année 
sont qualifi ées C1 et celles récoltées la 
deuxième année sont C2. Néanmoins, 
si aucun produit interdit en bio n’a été 
utilisé durant la période précédant la 
conversion, les durées pour les parcours 
et les terres servant à l’alimentation des 
porcins peuvent être écourtées.

Des risques sur le revenu sont présents 
au cours de la période de conversion, 
car les prix de vente correspondent à 
ceux du conventionnel alors que les prix 
d’achat correspondent à ceux de l’AB. 
L’exploitant doit donc veiller à prévoir 
une trésorerie de départ importante et à 
eff ectuer les démarches pour percevoir 
les aides de la Politique Agricole Com-
mune (PAC).

conVersion
• Alimentation 

• Cahier des charges •
• Certifi cation • Transition • Labels •

Pour passer au bio, il faut penser développement durable. Ça ne doit pas être qu’un choix économique. 
Christophe GOSSELIN, éleveur de porcs bio dans la Manche

en prAtique
Avant même la conversion ou l’ins-
tallation, il faudra donc se soucier en 
priorité de l’approvisionnement en 
jeunes (cochettes ; ou porcelets bio si 
uniquement engraissement). 

Il faut toujours prévenir son orga-
nisme certifi cateur avant toute intro-
duction d’animaux non bio.

c’est le nombre de 
nouvelles fermes Bio
(toutes productions) 
en Bretagne en 2020.

Élevage et cultures
conventionnelles

Conversion cultures 24 mois

Date
d’engagement

Conversion parcours
 1 an

Parcours AB

Récoltes C2Récoltes C1 Cultures AB

EXEMPLE DE CONVERSION

Porcs, 
porceletsAnimaux AB

Conversion
6 mois

DÉROULÉ D’UNE CONVERSION EN AGRICULTURE BIOLOGIQUE (Produire bio) :

Date officielle
de début de conversion

Problème remettant
en cause la certification ?

Appel OCs
Demande de devis

Notification
Agence Bio

Envoi à l’OC du
contrat signé

Première visite
de contrôle

Mise en conformité
Nouvelle date officielle
de début de conversion

Application des règles de l’agriculture biologique

OUI NON
Remise 

de l’attestation 
d’engagement

des exploitations agricoles 
bretonnes sont des 

exploitations biologiques 
(IBB, 2020)

13,6%

361



7

comme

Il existe de nombreuses formes d’éle-
vages biologiques avec leurs propres 
spécifi cités. Le choix du type d’élevage, 
de la race de porcs, de la conduite de 
l’élevage, de la commercialisation des 
des porcs en fi lière courte ou en fi lière 
longue, résulte d’un choix de l’agricul-
teur qui prend en compte ses objectifs 
mais aussi ses moyens à disposition.

DiVersitÉ D'Ateliers, 

De tAille et De FiliÈre
Les élevages sont divisés selon trois 
types  : naisseur, naisseur-engraisseur, 
engraisseur. On constate des pénuries 
de porcelets bios dans certaines régions 
qui bloquent le développement des 
ateliers engraisseurs. Ceci motive des 
agriculteurs à s’installer de préférence 
en naisseur-engraisseur ou parfois en 
naisseur. Les ateliers de type engrais-

seur peuvent correspondre à une diver-
sifi cation des productions sur certaines 
fermes.

La commercialisation est également in-
fl uencée par la taille des élevages. En ef-
fet la majorité des petits élevages (moins 
de 20 truies) font de la vente directe, alors 
que les gros élevages (plus de 100 truies) 
fournissent les fi lières longues. Dans les 
élevages de taille intermédiaire, les deux 
fi lières cohabitent, mais la fi lière longue 
est dominante.

bÂtiment et plein Air
Il y a deux types de conduite pour les 
porcs quel que soit leur stade physiolo-
gique  : en bâtiment avec courette exté-
rieur ou en plein air. Mais le post-sevrage 
et l’engraissement se font très majoritai-
rement en bâtiment avec courette ou-
verte des trois côtés.

Cette répartition peut s’expliquer par le 
fait que l’engraissement des porcs est 
bien plus coûteux en espace que la mise-
bas et la lactation. En plein air, on compte 
en moyenne 15 porcs/ha. De plus, le plein 
air demande un travail plus et augmente 
la pénibilité du travail. Le plein air aug-
mente les risques sanitaires (parasites, 
contacts avec la faune sauvage) et aug-
mente l’indice de consommation (c’est le 
rapport entre la quantité d’aliment don-
née et le gain de poids de l’animal) ce qui 
limite les performances des porcs. Dans 
le cas de fi lière longue, sans valorisation 
particulière du plein air, ces moindres 
performances dégradent les perfor-
mances économiques de l’exploitation. 

Cependant, le plein air permet de réduire 
les coûts de production pour les truies. 
En eff et, cela permet de s’aff ranchir des 
coûts des bâtiments des truies ges-
tantes et des maternités qui sont très 
élevés. Cela permet également d’éviter 
les contraintes liées au lavage des bâ-
timents et à la gestion des effl  uents de 
ces salles.

Répartition des élevages bio par type 
(fi n 2016)

 Naisseurs
 Naisseurs-engraisseurs
 Engraisseurs

Les modes de logement dans les 
élevages porcins bio français en fi lières 
organisées

Répartition des élevages Naisseurs-En-
graisseurs bio en fonction des eff ectifs 
de porcs produits - 2016

DiVersitÉ
• Choix • Naisseur •

• Engraisseur •
• Bâtiment • Plein air/Parcours •

85%
des porcs bios vendus
sont issus d’élevages
de plus de 300 porcs, 

soit 30 truies
en 2020
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Gestation Maternité
mise-bas

Maternité
lactation

Post-
sevrage

Plein-air

Engrais-
sement

Bâtiment

56%

44% 48% 48%

92%
99%

52% 52%

8%
1%

Part du cheptel

Part des élevages

72%

9% 11% 11% 12%

43%

3%

24%

1%

14%

<100 100
à 300

300
à 1000

1000
à 1500 <1500
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Dans les élevages de porcs en agricultu-
re biologique, les effluents sont princi-
palement constitués de fumier. En effet, 
la paille est une litière privilégiée dans 
ces exploitations, contrairement aux 
élevages conventionnels où les animaux 
sont la plupart du temps sur caillebotis. 
L’effluent majoritaire est alors le lisier.

epAnDAge sur Des 

terres biologiques 

l
es effluents issus d’animaux éle-
vés en production biologique 
doivent être épandus sur des 
terres biologiques uniquement. 
Cela peut s’expliquer par les 2 rai-

sons qui suivent :

•	 L’achat d’engrais de synthèse est 
interdit en agriculture biologique et les 
voies d’entrées d’azote sur les sols d’une 
exploitation bio sont peu nombreuses ; 
les effluents de l’exploitation, l’implan-
tation de légumineuses, l’achat de 
fertilisants homologués en agriculture 
biologique. Ainsi, les agriculteurs bio ont 
intérêt à valoriser leurs effluents orga-
niques riches en éléments fertilisants.

•	 Certaines exploitations en agricultu-
re biologique, notamment celles sans 
élevage, peuvent avoir besoin d’intrants 
azotés. Ainsi, au vu des possibilités 
limitées d’apport d’éléments fertili-
sants en agriculture biologique, il a été 

choisi de privilégier les échanges entre 
exploitants en agriculture biologique. 
L’exploitant en agriculture convention-
nelle n’étant lui pas limité sur le type 
d’apports possibles.

Les déjections issues d’élevages conven-
tionnels sont également autorisées, 
sauf si l’élevage est considéré comme 
« industriel » au titre de la directive 
2011/92/UE. Ainsi, depuis le 1er janvier 
2022, les effluents provenant d’élevages 
en système caillebotis ou grilles intégral, 
dépassant 3 000 emplacements pour 
porcs à l’engraissement et 900 empla-
cements pour truies, sont exclus d’une 
utilisation sur des terres biologiques.

Azote orgAnique
Dans les zones vulnérables (zones où 
la pollution des eaux par le rejet direct 
ou indirect de nitrates menace à court 

terme la qualité des milieux aquatiques 
et l’alimentation en eau potable), l’épan-
dage d’azote organique provenant des 
effluents est limité à 170 kg par hectare 
et par an, que ce soit pour les élevages 
bio ou conventionnels. Cela correspond à 
74 porcelets, 6,5 truies reproductrices ou 
14 porcs à l’engrais ou verrats si les ani-
maux sont dehors. En revanche, ce seuil 
s’applique également en dehors des 
zones vulnérables en agriculture biolo-
gique, ce qui n’est pas le cas pour les ex-
ploitations conventionnelles, qui peuvent 
donc dans certaines régions dépasser ce 
seuil.

pour Aller  loin
Rappels réglementaires sur l’utilisation des 
engrais et amendements organiques en 
agriculture biologique

Le cahier des charges et la réglementation en 
élevage de porcs bio

eFFluent
• Fumier • Épandage • 

• Azote organique •

170
c’est le nombre de kg 

d’azote par hectare et par an 
pouvant être épandu

Tas de fumier

Déplacement de litière dans un  
élevage plein air
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AMONT

Fournisseurs
alimentation

Organisations
de conseil

Fournisseurs
animaux

AVAL

Élevage

Abattage Transformation

Distribution et
commercialisation

Grandes et moyennes
surfaces (52%)

Magasins 
spécialisés (22%)

Vente directe (14%)

Boucheries (12%)

La fi lière désigne couramment l’en-
semble des activités complémentaires 
qui concourent, d’amont en aval, à la 
réalisation d’un produit fi ni ; en élevage, 
on utilise souvent l’expression “De la 
fourche à la fourchette”.

l
es circuits de distribution de la fi -
lière porc bio sont diversifi és. 18% 
des ventes sont réalisées en fi -
lières courtes. L’éleveur organise 
donc toutes les étapes de l’élevage 

à la commercialisation des produits au 
sein de son exploitation.

Au contraire les fi lières longues s’or-
ganisent autour des groupements de 
producteurs qui commercialisent les 
carcasses de leurs animaux. Les grou-
pements de producteurs 100 % bio tra-
vaillent en partenariat avec des abatteurs 
et des spécialistes de la transformation et 
de la commercialisation de porcs bio. (La 
bonne articulation entre ces diff érents 
maillons est d’autant plus importante que 
l’équilibre matière reste la principale pré-
occupation de la fi lière, étant donné le dif-
férentiel de prix entre porc conventionnel 
et porc bio.).

Amont
Fournisseurs (alimentation, animaux), 
organismes de conseils
En agriculture biologique, les éleveurs ont 
l’obligation de se fournir en aliments bio, 
et en animaux bio pour le renouvellement 
des truies. Cela rend d’autant plus com-
pliqué la fi lière amont, du fait de matières 
premières plus rares.

AVAl
Abattage, découpe, transformation, dis-
tribution et commercialisation
L’abattage de l’animal doit être réalisé dans 
un abattoir. Pour que la viande soit certi-
fi ée bio, tous les opérateurs (abattage, dé-
coupe, etc.) doivent être certifi és bio.

La découpe peut se faire en prestation 
(abattoir, atelier de découpe d’un produc-
teur voisin) ou directement à la ferme. À
la suite de la transformation, on retrouve 
la distribution et la commercialisation 
dans des points de ventes variés. Les 
débouchés en circuits courts sont multi-
ples : vente à la ferme, en AMAP, dans les 
marchés, dans un magasin de produc-
teurs ou encore via des magasins bio du 
territoire. Cependant, les GMS restent les 
premiers distributeurs de viande porcine 
bio à destination des consommateurs 
(52% des ventes).

Carte des groupements de producteurs 
100% bio et mixtes

lA FiliÈre longue en ÉleVAge porcin bio

FiliÈres
• Élevage • Abattage • 

• Transformation • Distribution •

“La consommation en viande de porc bio s’inscrit dans une vague durable. Elle est recherchée par toutes les enseignes de dis-
tribution. Transformateurs et distributeurs sont ainsi prêts à proposer aux producteurs des contrats longs avec des prix élevés 
pour sécuriser leur approvisionnement"

Hervé Longy, administrateur de la coopérative de viande bio le Pré vert 
et président de la Fédération des éleveurs bio de France.
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Les groupements de producteurs 100% bio

des ventes de porc bio sont 
réalisées en fi lière organisée

(4 grandes fi lières organisées 
rassemblent 80 % de la 

production française
de porc bio).
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En bio, compte tenu du type de loge-
ment des truies (présence d’un accès au 
plein air diminuant la sécurité thermique 
de la pièce) et de la durée de lactation 
(sevrage à 40 jours minimum), les types 
génétiques recherchés doivent être 
maternels et modérément prolifi ques.

n
éanmoins, faute d’une off re gé-
nétique propre à la fi lière bio, 
les types génétiques utilisés 
sont le plus souvent les mêmes 
qu’en conventionnel :

•	 Truies : Large-White x Landrace

•	 Verrats : Piétrain, Piétrain x Duroc

Les races et lignées de porcs doivent 
allier prolifi cité et rusticité. Elles dé-
pendent également du milieu, de l’envi-
ronnement de production et des objec-
tifs de l’éleveur. 

circuits longs
En eff et, pour des circuits longs l’éleveur 
aura intérêt à privilégier les races que 
l’on retrouve en conventionnel puisque 
celles-ci sont sont plus maigres, ont une 
durée d’engraissement moins longue et 

dont les produits correspondent mieux 
aux attentes du consommateur. De plus, 
la rémunération des éleveurs se fait sur 
les mêmes critères qu’en conventionnel 
avec une grille de paiement en fonction 
du poids carcasse et favorisant une 
proportion élevée de muscles (TMP...) 

circuits courts
En revanche, pour des circuits courts 
visant la restauration collective ou des 
niches de consommateurs plus ciblées 
les races anciennes telle que le porc 
noir gascon sont des animaux avec un 
temps d’engraissement plus long, une 
proportion de gras plus importante et 
une qualité organoleptique supérieure 
aux races standards.

0
10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

Au
tr

ich
e

Da
ne

m
ar

k

Fr
an

ce

Al
le

m
ag

ne

Ita
lie

Su
èd

e

En
se

m
bl

e

gÉnÉtique 
• Diversité • Jambon •
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En Italie, la majorité des élevages utilise des races locales en pur ou en croisement

La France utilise 

de race locale
en élevage de porc

Porc noir gascon (race locale) 
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Pour comprendre l’histoire de la pro-
duction de porcs biologiques, il faut tout 
d’abord recontextualiser en revenant sur 
l’histoire de l’agriculture biologique en 
général présentée sur la frise ci-dessous.

eVolution De lA proDuction 
La production de porcs bio est en 
constante augmentation depuis les an-
nées 2000. Ceci s’explique tout d’abord 
par les convictions personnelles des agri-
culteurs et leur volonté de mieux valori-
ser leurs productions au niveau des prix 
de vente.

Cependant cette augmentation constante 
de l’off re en porc biologique n’est pas to-
talement corrélée à une augmentation 
de la demande, ce qui engendre diverses 
problématiques abordées à la page Xpor-
tation.

eVolution De lA 

consommAtion :
Les chiff res semblent indiquer que la 
demande en produits biologiques est en 
constante augmentation depuis les an-
nées 2000.

Cependant, la consommation de produits 
carnés et donc de viande porcine reste 
spécifi que  : contrairement aux autres 
types de produits, ces productions sont 
impactées par la tendance récente de la 

population à diminuer sa consommation 
de viande, ainsi que par la hausse des 
régimes végétariens et vegan ces der-
nières années, comme détaillés à la page 
Konsommateurs.

pour Aller  loin

Les dates

Histoire de l’agriculture biologique

La fi lière porcs bio 

Les courbes et chiff res :

Baromètre de consommation et perception des 
produits biologiques en France

comme

Historique 
• Konsommateur •
• X-exportation •

• Year •

Premiers 
développements
de “l’agriculture 
organique’’ grâce 
aux principes 
fondateurs de Rudolf 
Steiner et d’Albert 
Howard

1861 1947

Reconnaissance 
de l’agriculture 
biologique à 
l’échelle Europe, 
adoption d’un 
règlement 
européen pour 
la production 
végétale

1991

Mise en 
place du 
label 
Eurofeuille

2010

2000

Création du 
Cahier des 
charges AB 
en France 
pour le porc

En France, 
premiers
groupements 
d’agriculteurs
biologiques

1950

Création du 
premier 
cahier des 
charges 
(non 
législatif)

1972

Création d’une 
commission 
chargée de 
l’homologation 
des cahiers 
des charges

1983

Reconnaissance 
dans la loi française 
de l’agriculture 
biologique comme 
étant “une agricul-
ture sans produits 
chimiques de 
synthèse”

1980

Création 
du label 
AB

1984
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institutions
• Technique • Recherche • Conseil •

• Partage des connaissances •

iFip

L’IFIP - Institut du porc est un 
institut technique agricole 
qui a pour mission d’accom-
pagner les organisations 
professionnelles de la fi lière 
porcine. 

Son activité de recherche et 
développement vise à amé-
liorer la compétitivité et la 
durabilité de la fi lière porcine. 

4 pôles d’expertise : 
•	 économie, 
•	 viandes et
 charcuteries, 
•	 techniques d’élevage, 
•	 génétique.

itAb

L’ITAB, l’Institut de l’agricultu-
re et de l’alimentation biolo-
giques est un organisme de 
recherche appliquée qui vise 
à produire et partager des 
connaissances pour amélio-
rer la production et la trans-
formation biologiques.

FnAb

La FNAB est une organi-
sation professionnelle de 
producteurs biologiques 
français qui a pour objectif 
d’œuvrer pour un développe-
ment durable et solidaire du 
mode de production biolo-
gique. Elle a essentiellement 
pour objet l’organisation, la 
représentation et la défense 
au plan national et interna-
tional de la profession d’agri-
culteur biologique. 

La FNAB (niveau national), 
se divise en unités régio-
nales (GRAB, FRAB) et en 
sous-unités départemen-
tales (GAB). Les producteurs 
adhèrent directement à leur 
GAB.

inrAe

L’Institut National de Re-
cherche pour l’Agriculture, 
l’alimentation et l’Environne-
ment est un organisme de 
recherche issu de la fusion 
entre l’Inra, Institut natio-
nal de la recherche agro-
nomique, et l’Irstea, Institut 
national de recherche en 
sciences et technologies 
pour l’environnement et 
l’agriculture.

Les domaines de recherche 
principaux sont la sécurité 
alimentaire et nutritionnelle, 
la transition agroécologique 
mais aussi la gestion des 
ressources naturelles, la bio-
diversité et l’économie circu-
laire.

.
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"tout est 
bon DAns

le cocHon’’
Dicton populaire

l
a consommation de viande était 
en augmentation jusqu’en 2020 
mais a ensuite baissé à la sor-
tie du confi nement (-30% en juin 
2021 par rapport à juin 2020). De 

plus, la fi lière porcine fait face à un défi  lié 
au déséquilibre de la consommation vis-
à-vis de la production.

Le porc bio est préférentiellement valori-
sé en viande fraîche (35 à 40% de la car-
casse contre 25 à 30% en conventionnel). 
Le reste de la carcasse est dans les deux 
cas valorisé en charcuterie/salaison. 
En 2019, le taux d’importation de porc 
bio représente 4,2% et provient exclusi-
vement de l’UE. Ce taux monte à 26,6% 
pour les produits de salaison-charcute-
rie. Les importations concernent princi-
palement le jambon.

Ces chiff res traduisent bien le déséqui-
libre de l’off re/demande. En 2020, les 

aides culinaires telles que les lardons et 
le jambon étaient les pièces les plus plé-
biscitées (avec 31 % du total des ventes 
en volume). Au contraire d’autres prépa-
rations telles que le pâté ou bien le bacon 
sont peu demandées. 
Concernant la viande fraîche, les côtes, 
fi lets et rôtis sont les plus demandés, un 
comportement que l’on retrouve dans le 
porc conventionnel.

les pAYs Fournisseurs
Les importations de viande porcine 
biologique concernent principalement 
le jambon. Le Danemark est le premier 
pays exportateur de porc bio. De plus, le 
jambon danois est bon marché, car cette 
partie de la carcasse est peu demandée 
sur leur marché national. Ainsi le jambon 
bio danois est très présent sur le marché 
français.

l'Équilibre cArcAsse
La diffi  culté de la fi lière avale du porc bio 
est d’arriver à valoriser l’ensemble de la 
carcasse en bio.

Afi n d’éviter la dépréciation en conven-
tionnel, les acteurs de la fi lière déploient 
trois stratégies : 
•	 une diminution de l’off re globale via 
un ralentissement de la dynamique de 
production, 
•	 l’exportation vers des pays tiers mais 
ces produits se heurtent à une forte 
concurrence des producteurs danois 
•	 le stockage via la congélation, une 
solution qui peut se révéler moins coû-
teuse que le déclassement à condition 
que le temps de stockage ne soit pas 
trop long.

JAmbon
• Déséquilibre • Off re •

• Demande •
• Xportation/Importation •

millions d’euros
chiff re d’aff aires du porc bio

en 2018

109 
C’est le taux d’importation

de produits produits 
biologiques

26,6%
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Quand on cherche à appréhender la 
complexité de la production de porc bio, 
comprendre qui sont les consomma-
teurs est primordial.

p
ourquoi ? Malgré le fait que la 
viande de porc soit la viande la plus 
consommée en France, les chiff res 
indiquent que seulement environ 
1% des exploitations de porcs fran-

çais sont sous label d’agriculture biolo-
gique. Ce chiff re relativement faible est à 
ajouter à de nombreuses inégalités entre 
l’off re et la demande de viande de porc bio 
avec une problématique opposée entre 
le jambon et le reste de la carcasse (cf 
lettres Jambon et Xportation). Le consor-
tium ORIGAMI a mis en évidence que la 
communication entre éleveurs, experts et 
étudiants du domaine et les consomma-
teurs est un levier essentiel pour déve-
lopper la fi lière porc bio. Et pour bien com-

muniquer auprès des consommateurs et 
leur proposer des outils et produits qui 
les intéressent, il faut savoir qui ils sont.

Portrait robot d’un consommateur

•	 Plutôt une femme (52%)

•	 Âge moyen 49 ans

•	 Classe socio-professionnelle 
moyenne  (employée)

AVAntAges et rAisons 

D'AcHeter en bioles Freins 

À l'AcHAt De proDuits bio
Le manque d’information constitue un 
frein à l’achat de produits issus de l’agri-
culture biologique, car il mène à une mé-
fi ance des consommateurs qui privilégient 
alors s’ils le peuvent les circuits courts ou 
produits locaux dont ils connaissent la 
provenance. En eff et, 46% des français 
défi nissent la consommation de produits 
locaux comme un engagement prioritaire 
dans leurs décisions d’achat.

Plus spécifi quement, le marché du porc 
bio est impacté par la proportion gran-
dissante de personnes souhaitant ré-
duire voire stopper leur consommation 
de viande. Les chiff res indiquent une 
hausse de 36% du régime fl exitarien, de 
20% du régime végétarien et de près de 
50% du régime végan au cours de l’an-
née 2021. 

Enfi n, le frein majeur à l’achat de produits 
issus de l’agriculture biologique est le prix 
jugé trop important. En eff et, lorsqu’on 
demande aux français s’ils comprennent 
les prix plus élevés des produits bio par 
rapports aux produits conventionnels, 
voici les réponses :

Ces chiff res soulignent l’importance 
d’apporter un outil de communication et 
d’échange d’information comme cet ABC-
daire pour permettre aux consomma-
teurs de comprendre les raisons de ces 
prix plus élevés en regard des spécifi ci-
tés de l’élevage de porcs biologiques, ain-
si que pour leur permettre de procéder à 
des choix de consommation éclairés.

pour Aller  loin

Baromètre de consommation et de perception 
des produits bio 

KonsommAteurs
• Communication • Information • 
Achat • Perception • Jambon • 

• Xportation •

déclare qu’il existe un
manque important

d’information concernant les 
produits issus de l’agriculture 

biologique.
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Ne se 
prononce 

pas

Carte du pourcentage de consomma-
teurs de produits biologiques dans 
chaque région
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Qu’achètent les consommateurs de 
produits bio ?

Pourquoi les consommateurs achètent-
ils des produits bio ?
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Une conversion en agriculture biolo-
gique se fi nalise par l’obtention d’un ou 
plusieurs labels. Mais que sont les labels 
Agriculture Biologique ? 

A quoi sert un lAbel 

Agriculture biologique ?

Les labels sont avant tout une indication 
pour le consommateur  : apposés sur le 
packaging, ils certifi ent que le produit 
respecte les normes européennes et/
ou françaises d’élevage en agriculture 
biologique. Pouvoir apposer l’un de ces 
labels sur son produit, cela signifi e aussi 
pour l’agriculteur de mieux valoriser sa 
production avec un prix de vente plus 
élevé correspondant aux plus grandes 
contraintes d’élevages imposées par le 
cahier des charges de l’agriculture biolo-
gique.

comment un Agriculteur 

obtient-t-il et conserVe-t-il 

un lAbel ? 

En premier lieu, l’agriculteur doit faire 
une demande de certifi cation bio auprès 
de l’institut national de l’origine et de la 
qualité (INAO). Suite à cette demande, il 
devra respecter une période de conver-
sion d’au moins trois ans durant laquelle 
il devra progressivement se plier à la ré-
glementation du cahier des charges. Au 
terme de ces années de conversion (cf 
Conversion pour plus de détails), un ins-
pecteur et un agent certifi cateur issus 
d’un organisme externe agréé par l’INAO 
comme Ecocert, Certipaq ou encore Qua-
lité-France examineront tous les aspects 
de l’exploitation au regard du cahier des 
charges afi n de délivrer ou non un certifi -
cat de conformité biologique. 

Une fois la certifi cation obtenue, l’agricul-
teur devra se soumettre à une inspec-
tion par an par les mêmes organismes 
afi n de pouvoir maintenir sa certifi cation.

quelles sont les 

DiFFÉrences entre les 

lAbels Visibles sur le 

mArcHÉ ?

En France, deux principaux labels se re-
trouvent sur les produits issus de l’agri-
culture biologique :

•	 le logo AB (Agriculture Biologique) 
•	 le label Eurofeuille. 

Le logo AB correspond au label français 
créé par le ministère de l’agriculture et 
de l’alimentation. Ce logo est dit faculta-
tif car il vient en France en complément 
du label suivant ; le label Eurofeuille, qui 
est le label européen obligatoire pour 
les produits biologiques et certifi ant leur 
respect de la réglementation agriculture 

biologique. Il est nécessairement accom-
pagné d’une mention précisant l’origine 
des matières premières pour assurer la 
traçabilité du produit, ainsi que du numé-
ro de l’organisme certifi cateur.

Au niveau réputation, 95% des français 
déclarent en 2021 connaître le logo AB, 
chiff re bien supérieur aux 58% pour 
le logo Eurofeuille qui est donc moins 
connu que les logos Label Rouge ou en-
core AOP/AOC.

pour Aller  loin
Le porc français

labels diff érents
pour la viande de porc

Il existe

lAbels
• Certifi cation • Cahier des charges •

• Valorisation • Qualité • Conversion •
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Les porcs doivent être nourris avec des 
aliments biologiques ou en conversion 
répondant à leurs besoins nutritionnels 
aux diff érents stades de leur dévelop-
pement. 

A
u moins 30% des matières pre-
mières doivent être cultivées 
sur l’exploitation. 
De plus, produire les matières 
premières végétales entrant 

dans la composition des aliments des 
porcs permet de réduire les coûts de 
production. Ainsi les exploitations por-
cines s’équipant d’une Fabrique d’Ali-
ment à la Ferme (FAF) sont de plus en 
plus nombreuses.

L’autonomie énergétique, grâce à la pro-
duction de céréales sur les exploitations 
est atteignable en production de porcs 
biologiques, même si la gestion des ro-
tations des cultures présente quelques 
questions.

Apport en protÉines
En revanche l’autonomie protéique reste 
un véritable défi . L’aliment distribué doit 
permettre de couvrir les besoins en pro-
téines et en acides aminés digestibles 
pour chaque stade physiologique. Il faut 
donc apporter des matières premières 
riches en protéines dans les aliments. Or 
le tourteau de soja qui constitue la ma-

tière première végétale de référence pour 
les apports protéiques dans l’alimenta-
tion des porcs en élevage conventionnel 
est peu disponible en label biologique en 
France (46 % d’importation, en 2019).
De plus il est interdit d’utiliser des acides 
aminés de synthèse en production biolo-
gique. Ainsi le défi  de la production por-
cine biologique est d’arriver à produire 
des matières premières biologiques 
riches en protéines

Pour calibrer le système d’alimentation, 
on estime environ 8 tonnes d’aliment par 
truie et sa suite, dont 75 % (6 t) de cé-
réales et protéagineux (soit 2 ha à 30 q/
ha) et 25 % (2 t) de tourteaux et autres 
compléments (achetés à l’extérieur).

Apport en protÉines
Aujourd’hui, l’une des plus grosses 
contraintes en élevage de porcs bio 
reste l’apport en protéines. En eff et, on 
retrouve une compétition entre nourrir 
les animaux et nourrir l’homme. 
Des matières premières de bonnes qua-
lités permettront de couvrir les besoins 
des porcs aux diff érents stades phy-
siologiques, afi n de permettre un bon 
engraissement des animaux ce qui favo-
risera de bonnes qualités des carcasses 
et des viandes de bonnes qualités.

pour Aller  loin

Agroscope

La protéine, enjeu majeur de la nutrition animale

mAtiÈres
premiÈres 

(riches en protéines) 
• Alimentation • Uniporc •
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17%

24%

27%

32%

Autres matières
premières

Céréales

Autres tourteaux

Tourteaux
de soja

MS
(%)

MAT 
(g/kg)

Lysine 
digestible 

(g/kg
MG (g/kg)

EN 
(MJ/kg)

Céréales

Triticale 87,3 96 3,3 13 10,3

Orge 86,7 101 2,9 18 9,5

Mais 86,4 82 1,9 37 11,1

Avoine 88,1 97 2,6 47 8,3

Protéagineux

Pois 86,4 207 12,4 10 9,7

Féverole blanche 86,1 268 15,2 11 9,2

Féverole colorée 86,5 254 14,1 13 9,0

Graines d’oléagineux

Colza 92,2 191 9,3 420 16,6

Tournesol 93,0 160 4,9 446 15,4

d’importation de soja
en 2019 en France

46%

MS : Matière Sèche • MAT : Matière Azotée Totale • Lysine : acide aminé essentiel 
pour le porc • MG : Matière Grasse • EN : Énergie Nette 

Sources des protéines en alimentation 
du porc biologique
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Que ce soit en élevage conventionnel 
ou en bio, le nettoyage et la désinfec-
tion des surfaces occupées par le porc 
restent primordiales aussi bien d’un 
point de vue sanitaire qu’au niveau des 
performances d’élevage. 

c
es deux actions doivent être 
réalisées systématiquement 
après le départ des animaux 
dans chaque salle en materni-
té, post-sevrage et en engrais-

sement entre chaque bande et dans 
les couloirs de circulation après chaque 
transfert d’animaux. Le nettoyage doit 
donc être maîtrisé que ce soit dans un 
élevage en bâtiment ou en plein air.

Les agents pathogènes peuvent être à 
l’origine de maladie pour le porc et pour 
le futur consommateur. Ils peuvent pro-

venir de sources diff érentes tel que le 
porc en lui-même, ses déjections, la pré-
sence de nuisibles etc... Il est donc néces-
saire de maintenir un niveau de propreté 
limitant ces risques. 

Les objectifs du nettoyage et de désin-
fection sont de :
•	 Éliminer les agents pathogènes
•	 Casser les cycles d’infection
•	 Éliminer la transmission à des lots 
ultérieurs
•	 Éliminer la survie des agents infec-
tieux
•	 En profi ter pour réparer, améliorer ou 
remplacer l’équipement d’élevage 

Le nettoyage et la désinfection des 
locaux se font suivant les mêmes mé-
thodes qu’en élevage conventionnel. En 
revanche, c’est la disponibilité des pro-
duits qui changent ainsi que la quantité 
largement inférieure à celle retrouvée en 
conventionnel. De plus, en Bio les porcs 
ne sont pas sur caillebotis justifi ant donc 
un nettoyage et une désinfection plus 
conséquente. 

Le nettoyage des locaux au sein d’un 
élevage de porc bio doit être fait à l’eau 
chaude sous pression. Certains produits 
sont utilisables tels que le lait de chaux, 
l’eau de javel, la soude et la potasse caus-
tique. Les élevages en plein air ne sont 
pas soumis à la nécessité de nettoyer 
et de désinfecter les surfaces occupées 
par les porcs ; cependant la rotation des 
parcelles est un point à surveiller pour 
limiter la présence d’agents pathogènes 
avec l’obligation de nettoyer les huttes 
des porcs ce qui est souvent un travail 
fastidieux..

Lors de l’assainissement des locaux, la 

désinfection peut se faire à l’aide d’anti-
parasitaires à base de pyrèthre (produit 
très effi  cace contre les animaux à sang 
froid, peu pour ceux à sang chaud ; ex-
trait des fl eurs de pyrèthre) et de ro-
ténone (molécule organique à rôles in-
secticides sur les nuisibles à sang froid ; 
extrait de racines et tiges de plantes tro-
picales) naturelles.

En plus du nettoyage et de la désin-
fection de nouvelles pratiques font 
leur apparition comme l’utilisation 
d’un biofi lm positif composé de mi-
cro-organismes vivants tels que 
Bacillus spp, permettant de limi-
ter la colonisation par des mi-
cro-organismes pathogènes.

nettoYAge
• Contamination • Micro-organisme • 

• Désinfection • Fréquence • Santé

des élevages curent 
les bâtiments sur litière

81%

les désinfectent
( CRAB - 2015)

54%

eXemple De FrÉquence De nettoYAge Des locAuX

Secteur de l’élevage Fréquence

Maternité, nurserie, post-sevrage, 
pré-engraissement, engraissement 

A chaque bande 

Salles pour truies gestantes 1 à 2 fois par an 

Quarantaine A chaque livraison 

Couloirs Après chaque transfert d’animaux 

Silos d’aliments Fumigation 1 fois par an 

Machine à soupe 1 fois par semaine au minimum 
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lA conDuite en bAnDes
Dans les ateliers naisseurs, la méthode 
de la conduite en bandes permet d’or-
ganiser effi  cacement le travail de l’agri-
culteur autour de trois activités  : l’insé-
mination des truies en chaleur, le suivi 
de la mise bas suivant la gestation, le 
sevrage des porcelets. Au sein d’une 
bande, toutes les truies sont au même 
stade physiologique. En revanche, afi n 
d’assurer un renouvellement progressif, 
les truies au sein d’une bande ont des 
rangs de portées diff érents et donc des 
âges diff érents. 

Toutes les truies d’une bande sont donc 
en chaleur au même moment, ce qui per-
met à l’éleveur de les mettre à la repro-
duction en même temps. Ainsi elles sont 
gestantes en même temps et mettent 

bas 3 mois, 3 semaines et 3 jours après 
leur fécondation. Puis elles allaitent leurs 
porcelets pendant une durée minimale 
de 40 jours. Cinq jours après le sevrage 
des porcelets, les truies reviennent natu-
rellement en chaleur et sont prêtes pour 
le cycle suivant. Le cycle total fait donc 
160 j soit 23 semaines.

Au contraire, dans les ateliers d’engrais-
sement, les porcs sont regroupés par 
âge, ainsi au sein d’une bande tous les 
animaux ont les mêmes besoins physio-
logiques ce qui facilite le travail de l’éle-
veur pour les alimenter. L’exploitant doit 
aussi prévoir plusieurs salles ou parcs 
extérieurs (un par stade physiologique : 
post-sevrage et engraissement) dans 
lesquels les diff érents groupes vont se 
succéder. Il n’y a pas d’âge minimal pour 
l’abattage des porcs dans le cahier des 
charges bio.

Pour les truies, comme pour les porcs 
en croissance, les éleveurs doivent res-
pecter une période de vide sanitaire 
sans animaux entre le départ d’une 
bande et l’arrivée de la suivante pour 
éviter au maximum les contaminations 
intergroupes. C’est ce qu’on appelle la 
conduite en « tout plein-tout vide ». 

cHoiX De lA conDuite

en bAnDes
L’éleveur choisit la conduite en bandes 
qui lui convient en fonction de son sys-
tème d’élevage : eff ectifs des animaux, fi -
lière courte ou fi lière longue, présence de 
salariés. Concrètement pour une bande 
de truies, la durée du cycle de reproduc-
tion est toujours la même et elle dépend 
de la durée d’allaitement des porcelets 
(160 j pour un sevrage des porcelets à 
40 j). Les conduites les plus répandues en 
porc bio sont les conduites en 3 bandes, 
4 bandes et 7 bandes. Les éleveurs favo-
risent des intervalles entre deux bandes 
successives de 21 jours, afi n qu’une truie 
non fécondée, qui revient naturellement 
en chaleur 21 jours après et puisse inté-
grer facilement la bande suivante.

Grâce à la conduite en bandes des 
truies, l’éleveur identifi e facilement les 
semaines de fécondation, de mise bas 
et de sevrage pour chacune des bandes 
de son troupeau. Il peut donc facilement 

planifi er et organiser le travail dans son 
élevage. De plus, la répartition des truies 
dans plusieurs bandes permet de ré-
duire les investissements en bâtiments. 
En eff et les eff ectifs de truies par bande 
correspondent au cheptel total divisé 
par le nombre de bandes. Les bandes 
étant décalées dans le temps, toutes les 
truies n’allaitent pas au même moment. 
Ainsi, lorsque la mise-bas se fait en bâ-
timent, l’éleveur investit dans 2 salles de 
maternité au lieu de 4 par exemple. Les 
bâtiments de maternité étant très coû-
teux, l’éleveur optimise l’utilisation des 
salles de maternité et de ce fait réduit les 
investissements nécessaires.

pour Aller  loin

Choisir sa conduite en bandes en production

orgAnisAtion 
• Bandes • Intervalles •

• Cycle Ovarien / de Gestation •

Sevrage

Fécondation Mise bas

Lactation 
40 j minimum

Intervalle
sevrage oestrus

5 j

Gestation 114-115 j

en moyenne du temps de travail
de l’agriculteur est réservé 
aux ateliers de naissage - 

sevrage - vente. 

83%
Cycle de reproduction d’une truie 
biologique (160 j)
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Les porcs élevés en bio doivent obliga-
toirement avoir accès à des espaces ex-
térieurs : accès à un parcours herbager, 
à une aire d’exercice en plein air ou à 
une courette pouvant être partiellement 
couverte.

e
nviron 5 % des éleveurs de porcs 
en France ont choisi un système 
en plein air. Les parcours des 
porcs élevés en plein air doivent 
se trouver sur des terrains her-

beux à leur mise en place, arborés, main-
tenus en bon état, avec une perméabilité 
suffi  sante pour éviter la stagnation des 
eaux. Afi n d’éviter la dégradation du ter-
rain, une rotation des parcelles utilisées 
est mise en place, en tenant compte de 
la nature du sol. Ainsi, une même par-
celle n’est pas occupée plus de 24 mois 
en continu et une pratique culturale ap-
propriée permet de reconstituer le cou-
vert végétal avant l’arrivée des nouveaux 
animaux. Une bonne gestion du couvert 
végétal couplée à des vides sanitaires 
conséquents (6 mois) permettent éga-
lement de limiter la pression parasitaire.
Afi n de protéger les animaux des condi-
tions météorologiques, les espaces en 
plein air doivent off rir des protections 

suffi  santes contre la pluie, le vent, le so-
leil et les températures extrêmes.
La surveillance et la contention des ani-
maux (inséminations, surveillance des 
mises bas) pouvant être compliquées 
en plein air, les truies sont logées tem-
porairement en bâtiment au moment de 
l’insémination et parfois pendant les 28 
premiers jours de la gestation dans la 
quasi-totalité des élevages plein air.

AVAntAges et contrAintes
Bien-être animal supérieur  : Les porcs 
bénéfi cient de stimulus climatiques (lu-
mière du soleil et air frais) et peuvent 
satisfaire leur besoin de fouissement, 
ce qui permet de diminuer certains com-
portements cannibales comme la caudo-
phagie (morsure de la queue d’un congé-
nère provoquant une lésion voire une 
amputation). Les animaux disposant de 
plus d’espace, les zones fonctionnelles 
(zones de repos, d’alimentation et de dé-
jections) sont séparées et les animaux 
dominés peuvent plus facilement éviter 
les individus dominants, réduisant ainsi 
le stress au sein du groupe ainsi que les 
blessures, ce qui améliore le bien-être 
animal.

contrAintes pouVAnt Freiner 

l'instAllAtion en plein Air
Besoin de beaucoup plus d’espace et de 
sols suffi  samment portants  : l’élevage 
en plein air requiert beaucoup plus d’es-
pace que l’élevage en bâtiment ainsi que 
des sols suffi  samment fi ltrants
•	 Il faut pouvoir déplacer les animaux 
régulièrement pour limiter la boue et 
favoriser la pousse de l’herbe (rotation 
des parcs)

•	 Il faut que les terrains ne soient pas 
trop boueux car cela provoque une re-
crudescence de germes et de parasites 
(ascaris par exemple).
•	 Il faut qu’il y ait suffi  samment 
d’herbes pour capter l’azote issu des 
déjections des porcs

pour Aller  loin
Projet VALORAGE : allier valorisation 
alimentaire des parcours et des fourrages et 
exigences technico-économiques, sociales et 
environnementales

pArcours
plein Air 

• Accès extérieur • Bien-être •
• Pâturage • Fertilisation • Welfare •

sont les pourcentages 
de truies et de porcs élevés 

en plein air 
(Inaporc, 2019).

2,7% & 1,6%

Cet élevage en plein air depuis la naissance réduit les problèmes sanitaires. Nous n’utilisons jamais d’antibiotique sauf en cas 
de force majeure : mauvaise blessure par exemple. Mais cela ne s’est jamais imposé pour les porcs charcutiers.  

Carl SHEARD, éleveur de porcs en plein air en Anjou

Avantages du plein air Contraintes du plein air

Amélioration du bien-être animal : 
 Réponse aux attentes sociétales

Besoin de plus d’espace qu’en bâtiment 

Amélioration de la robustesse des animaux et 
diminution du risque de certaines maladies 

Risques sanitaires plus importants du fait de 
l’exposition potentielle à la faune sauvage

Réduction des investissements liés aux 
bâtiments

Besoins alimentaires plus élevés en lien avec 
la thermorégulation et l’activité physique plus 
importante qu’en bâtiment 

Simplifi cation de la gestion des effl  uents Conditions de travail plus diffi  ciles

des mises bas bio 
ont lieu en plein air

50%
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pour Aller  loin
Qualité des aliments d’origine animale selon les 
conditions de production et transformation

La qualité d’un aliment est défi nie par 
l’ensemble des propriétés de cet aliment 
qui lui permet de répondre aux besoins 
exprimés ou implicites d’un utilisateur. 

A
fi n de rendre compte des diff é-
rentes dimensions de la qualité 
et des relations entre elles, les 
experts ont adopté une grille 
de lecture en sept propriétés.

Les propriétés pour lesquelles l’agricul-
ture biologique diff ère majoritairement 
du conventionnel sont les suivantes :

les propriÉtÉs D'imAge
Plus importantes en agriculture biolo-
gique. En eff et, l’agriculture biologique 
correspond à une vision exigeante de 
l’agriculture : respecter l’Homme, l’animal 
et les équilibres naturels, se passer des 
solutions de l’agrochimie, chercher l’au-
tonomie et la cohérence sur sa ferme et 
dans son territoire.

propriÉtÉs orgAnoleptiques 

et nutritionnelles
La principale diffi  culté à surmonter en 
agriculture biologique est l’adéquation 
des apports en protéines aux besoins 

du porc en croissance : généralement, en 
conditions d’élevage, les porcs conduits 
en agriculture biologique reçoivent 
moins d’acides aminés essentiels. De ce 
fait, leurs performances de croissance 
sont moindres, et leurs carcasses sont 
plus grasses (gras superfi ciel et lipides 
intramusculaires). 

En conclusion, l’impact de la conduite 
en agriculture biologique sur les per-
formances de croissance de l’animal et 
sur les critères de qualité de la viande 
dépend essentiellement de l’alimenta-
tion, et du mode de logement dans une 
moindre proportion. Ainsi, les qualités or-
ganoleptiques de la viande de porcs bio 
sont très variables et dépendent du sys-
tème d’élevage considéré (alimentation x 
logement).

QUALITÉ DE

L'ALIMENT

PROPRIÉTÉS COMMERCIALES
PROPRIÉTÉS ORGANOLEPTIQUES

� Oeuf : calibre, couleur
� Poisson : poids, format, conformation
� Lait : bactériologie, composition
� Carcasse : conformation, état 
d’engraissement, poids, couleur, 
régularité d’approvisionnement

PROPRIÉTÉS TECHNOLOGIQUES

� Aptitudes à la transformation et 
à la conservation
� Rendement après salage, fumage, 
affinage, cuisson...
� Tranchage
� Pouvoir émulsifiant

� Contamination microbiologique
� Contamination chimique
� Additifs
� Produits néoformés
� Effet santé (prévention ou pathologie)

PROPRIÉTÉS TECHNOLOGIQUES

Couleur, texture, jutosité, odeur, 
flaveur, appréciation globale

PROPRIÉTÉS NUTRITIONNELLES

Composition, biodisponibilité
des nutriments

PROPRIÉTÉS D'IMAGE

Perception du consommateur, 
éthique, impact environnemental, 
conditions d’élevage et de 
transformation, provenance

PROPRIÉTÉS D'USAGE

Facilité de stockage, distribution, 
préparation, emballage, portions, 
régularité d’approvisionnement

Producteur / Transformateur

Consommateurs

Contribue à 

quAlitÉ
• Propriétés d’image • Propriétés 

commerciales • Jambon •
• Viande odorante •
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La monte naturelle et l’insémination 
artifi cielle sont autorisées. 

s
i la monte naturelle est un peu 
plus fréquente qu’en convention-
nel, en lien avec un pourcentage 
d’élevages en plein air plus élevé, 
l’insémination artifi cielle reste 

tout de même privilégiée.

L’induction d’ovulation, le transfert d’em-
bryons (méthode artifi cielle de reproduc-
tion consistant à placer un embryon dans 
l’utérus d’une femelle dite receveuse ou 
porteuse) et la synchronisation des cha-
leurs hormonale (réaliser un traitement 
hormonal afi n de programmer simultané-
ment des saillies ou inséminations) sont 
interdits. En revanche, la synchronisation 
des chaleurs via l’utilisation d’un verrat 
(porc mâle non castré) est autorisée.

À des fi ns de reproduction, de jeunes por-
cins non biologiques peuvent être intro-
duits lorsqu’un cheptel ou un troupeau 
est constitué pour la première fois. Ils 
sont élevés selon les règles de la produc-
tion biologique dès leur sevrage. A leur ar-
rivée, ils doivent peser moins de 35 kg et 
ils seront immédiatement élevés selon les 
règles de la production biologique.

De plus, des mâles adultes non biolo-
giques et des femelles nullipares (qui 
n’ont encore jamais mis bas) non bio-
logiques peuvent être introduits pour 
le renouvellement d’un cheptel ou d’un 
troupeau à hauteur de 20 % maximum 
de l’eff ectif. Ce taux peut être porté 
à 40% dans certains cas particuliers 
(extension importante de l’élevage, chan-
gement d’une race par une autre, une 
nouvelle spécialisation du cheptel) et 
sous réserve de l’accord de l’organisme 
certifi cateur. Ils sont ensuite élevés selon 
les règles de la production biologique.

le seVrAge
Il doit avoir lieu à 40 jours minimum, alors 
qu’en conventionnel il s’agit la plupart 
du temps de 21 ou 28 jours. La majorité 
des éleveurs en bio sèvrent les porce-
lets après 6 semaines de lactation de la 

truie. Cela permet notamment de garan-
tir une meilleure immunité des porcelets 
ainsi que de favoriser le développement 
et la maturité de leur système digestif. 
Des travaux récents montrent qu’un se-
vrage à 49 jours a un eff et bénéfi que sur 
l’adaptation des porcelets après sevrage.

pour Aller  loin
Petits élevages porcins : la reproduction

reproDuction
• Insémination artifi cielle • Sevrage •

• Monte naturelle • Détection des 
chaleurs • Renouvellement •

c’est le pourcentage
de mises bas

en plein air en bio
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c’est l’âge minimum
des porcelets au sevrage

40
Insémination d'une truie (photo prise en élevage conventionnel)
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L’utilisation de médicaments vété-
rinaires allopathiques chimiques de 
synthèse, y compris d’antibiotiques en 
usage préventif est interdite.   

l
a gestion de la santé animale est 
essentiellement axée sur la pro-
phylaxie, la prévention. Elle passe 
par une action sur le milieu exté-
rieur (sol, logement), sur l’alimen-

tation et sur l’animal.

Les produits homéopathiques, phyto-
thérapeutiques et les oligo-éléments 
(éléments chimiques présents en très 
faible quantité dans l’organisme et in-
dispensables au métabolisme, tels que 
le fer et le magnésium) sont utilisés 
de préférence par rapport aux médi-

caments allopathiques et à condition 
qu’ils aient un eff et réel sur l’animal et 
sur son aff ection. Si ces mesures se ré-
vèlent ineffi  caces et si des soins sont 
indispensables pour épargner les souf-
frances d’un animal, il est possible de re-
courir à des traitements allopathiques, 
sous la responsabilité d’un vétérinaire. 
Pour garantir l’intégrité de la production 
biologique pour les consommateurs, le 
temps d’attente offi  ciel après utilisation 
de ces médicaments fi xé dans la légis-
lation correspond au double du temps 
d’attente normal, autrement dit une du-
rée minimale de 48 heures.

En dehors des vaccinations, des trai-
tements antiparasitaires et des plans 
d’éradication obligatoires, si une truie 
reçoit au cours de 12 mois plus de 3 trai-
tements à base de médicaments allopa-
thiques ou si un porc charcutier reçoit 
plus d’un traitement allopathique, l’ani-
mal est déclassé pour 6 mois autrement 
dit il sera vendu en conventionnel.

L’utilisation d’un antiparasitaire allopa-
thique doit être justifi ée par une pres-
cription vétérinaire complétée d’un 
diagnostic et/ou analyse indiquant la 
présence de parasites.

Les produits antiseptiques externes (qui 
s’utilisent en application sur la peau, qui 

ne peuvent être ni absorbés ni introduits 
dans l’organisme) utilisables en agricul-
ture biologique sont pour la plupart des 
médicaments mais ne sont pas comptés 
comme traitement allopathique. Leur uti-
lisation doit faire l’objet d’un enregistre-
ment sur le carnet d’élevage.

L’utilisation de fer injectable afi n de pré-
venir l’anémie du porcelet devrait être 
considérée comme un supplément nu-
tritionnel et non comme un traitement 
allopathique. A l’échelle européenne, la 
France est le seul pays où l’injection de 
fer est comptabilisée par certains or-
ganismes certifi cateurs comme un trai-
tement allopathique, ce qui met les éle-
veurs dans l’impossibilité de traiter par 
la suite leurs porcs charcutiers sans les 
déclasser.

pour Aller  loin

Conduite et santé en élevage de porc biologique 

comme

sAntÉ
• Médicaments allopathiques •

• Antibiotiques • Vaccins •
• Antiparasitaires • Antiseptiques •

Anti-infl ammatoires •
• Anesthésiques •

c’est le nombre maximum de 
traitements autorisés par animal 

et par an ou 1 si son cycle de 
vie est inférieur (cas des 

charcutiers)

3
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En fi lière biologique, un temps de travail 
moyen sur l’atelier porc uniquement 
(hors Faf et vente directe) de 44h / 
truie présente / an a été évalué en 2021, 
tous systèmes avec truies confondus et 
indépendamment du mode d’élevage et 
du taux d’engraissement. 

e
n conventionnel, ce temps est 
deux fois moins élevé. Toutefois, 
ce n’est pas la production ou le 
cahier des charges en tant que 
tel mais la structuration de l’éle-

vage qui engendre un temps de travail 
supplémentaire. Les ateliers bio sont 
de plus petites tailles, des parties ou 
l’entièreté de l’élevage sont à l’extérieur 
(courettes, parcours, plein-air) et les bâ-
timents sont paillés, ce qui demande un 
temps de travail plus important. Le pre-
mier poste de travail est l’alimentation 
suivi par le paillage-curage (à noter que 
la pénibilité de cette tâche est souvent 
mise en avant par les éleveurs).

Le temps de travail en élevage porcin 
biologique présente une variabilité parti-
culièrement élevée du fait de la diversité 
des systèmes rencontrés sur le terrain. 
Celui-ci dépend notamment du système 
d’élevage (plein-air ou bâtiment) et du 
nombre d’animaux, sachant que les éle-
vages plein-air ont souvent un chep-
tel moins important. Les références de 
temps de travail étant utilisées notam-
ment pour calibrer les volumes de travail 
lors d’agrandissements ou d’installa-
tions, il semble essentiel de ne pas com-
muniquer sur une référence moyenne, 
mais plutôt sur diff érentes références 
adaptées à diff érentes situations :
•	 Environ 25h/truie/an pour un éle-
vage biologique naisseur-engraisseur 
de grande taille (> 40 truies, tout en 
bâtiment) ;
•	 Environ 60h/truie/an pour un éle-
vage biologique de petite taille (≤ 40 
truies) avec naissage plein-air ;
•	 Plein-air vs bâtiment  : deux fois 
plus de temps, avec deux fois moins 
de truies  : 37h semaine pour 37 truies 
présentes vs. 38 heures semaine pour 
67 truies présentes dans l’enquête de 
2021.

Une solution pour limiter le temps de 
travail est d’apporter une automatisa-
tion sur les postes chronophages, mais 
celle-ci est souvent coûteuse et diffi  cile 
à adapter à tous les systèmes (notam-
ment aux systèmes plein-air). L’automa-
tisation de la distribution alimentaire est 
souvent mise en place dans les élevages 
de grande taille (plus de 40 truies), mais 
est beaucoup moins adaptée aux plus 
petits élevages et aux systèmes plein-
air. L’automatisation du paillage-curage 

est plus compliquée et peu fréquente 
sur le terrain. Actuellement, la tendance 
de développement de la production s’ac-
compagne d’une évolution des struc-
tures avec davantage d’installations 
en bâtiment et un agrandissement des 
ateliers. De quoi faciliter la mécanisation, 
voire l’automatisation des tâches..

DAns lA prAtique :
Lors des projets d’installation et/ou de 
rénovation de bâtiments, attention à ne 
pas sous-estimer le temps de travail dé-
dié à l’autoconstruction.

pour Aller  loin
Calvar et al, 2022 (CRAB). Temps de travail en 
élevage de porcs biologiques. 

Depoudent et al, 2022 (JRP). Temps de 
travail dans les élevages de porcins bretons 
conventionnels et biologiques : évolution et 
facteurs de variation

trAVAil
• Mécanisation • Automatisation •

• Taille d’élevage • Plein-air •
• Bâtiments •

/truie/An
C’est le temps de travail moyen, 

tous élevages avec naissage 
confondus évalué en 2021 

(deux fois plus qu’en 
conventionnel)

44H

0 20 40 60 80 100

51% 22% 9% 11%7%

54% 16% 8% 2
% 12%8%

Naisseur
bâtiment

Naisseur
plein air

Alimentation Paillage + curage
+ lavage + désinfection

Reproduction Transferts
animaux

Temps plein air
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Uniporc Ouest est une organisation 
professionnelle (association interprofes-
sionnelle de type syndicale, constituée 
par des Techniciens Qualité Viande) qui 
garantit les opérations de pesée et de 
classement des porcs charcutiers et des 
animaux de réforme pour en déterminer 
le paiement. 

e
lle intervient dans 24 abattoirs 
répartis sur 8 régions administra-
tives. L’organisation est fi nancée 
par une cotisation unique payée 
par chaque producteur en fonc-

tion du nombre d’animaux présentés. 

le mArcHÉ Du porc bio
Le porc bio est rémunéré par des grilles 
de paiement spécifi ques au système 
bio, en utilisant les systèmes de plus 
et de moins-value. Le porc est mieux 
rémunéré en fi lière biologique qu’en fi -
lière conventionnelle. Le cours du porc 
bio est de 3,60 à 3,85 €/kg carcasse en 
2018 dans la fi lière longue. Il est deux 
fois plus élevé qu’en fi lière convention-
nelle. Cette diff érence s’explique princi-
palement par des coûts de production 
plus élevés (notamment sur le poste 
alimentation qui représente ⅔ des dé-
penses de production).

grille De pAiement 

Des cArcAsses

En parallèle du prix du marché du porc 
bio, chaque éleveur est rémunéré via 
une grille de paiement qui combine deux 
indicateurs importants pour la qualité 
des carcasses: le poids des carcasses et 
le taux de muscle des pièces (TMP). Le 
taux de muscle des pièces est mesuré 
par des sondes (CGM=capteur de gras 
maigre) ou des techniques d’Imagerie 
(Image Meater). En associant les deux 
indicateurs, on obtient une gamme de 
valeur “standard” et des écarts à cette 
gamme qui déterminent des moins-va-
lues si la carcasse est grasse et des 
plus-values si elle est plus musclée. La 
lisibilité du tatouage (situé au niveau de 
l’épaule) permet l’identifi cation des ani-
maux et la traçabilité des carcasses.

quAlitÉ Des 

cArcAsses en bio

Certaines caractéristiques des carcasses 
sont spécifi ques au porc bio. En général 
en fi lière biologique, les carcasses et 
les pièces sont plus grasses et le TMP 
est plus faible (du fait d’une croissance 
moindre en bio). La teneur en gras est dif-
férente, mais le profi l en acide gras peut 
être le même. Il est très dépendant de 
l’alimentation. Il peut cependant y avoir 
une diff érence en quantité d’un acide 
gras du fait de la teneur plus élevée en 
gras. La composition en nutriments n’est 
a priori pas signifi cativement diff érente 
entre ces deux types de viande. La qua-
lité des carcasses et donc de la viande 
dépend principalement de l’alimentation 
mais aussi du logement des animaux.

uniporc
• Abattage • Paiement •

• Classement et qualité des 
carcasses • Traçabilité •

Fourchette de prix carcasse 
des porcs bio en fi lière longue 

(2018)

3,60 À

3,85€/Kg

CONSTRUCTION DU PRIX DE VENTE D'UN PORC BIO

Prix d’un porc bio = Prix bio d’1 kg carcasse X Poids de carcasse

Prix bio au kg carcasse =
 
 Prix du Marché du porc bio 

 + Plus ou moins value selon le poids carcasse

 + Plus ou moins value selon le TMP

C’est le facteur entre le prix de 
vente du porc bio et le prix du 

porc conventionnel

2
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La nouvelle réglementation française 
sur la prise en charge de la douleur 
pendant la castration des porcs mâles, 
applicable depuis janvier 2022, est par-
fois compliquée à mettre en place dans 
les élevages biologiques. 

D
es éleveurs ont fait le choix d’éle-
ver des porcs mâles entiers (non 
castrés). Cette pratique peut avoir 
des conséquences sur la qualité 
de la viande, qui peut présenter 

des odeurs indésirables dites odeurs 
sexuelles. Les deux principales molécules 
responsables de ces défauts d’odeur 
sont l’androsténone (stéroïde testicu-
laire, rôle de phéromone) et le scatol 
(synthétisé dans le côlon par des bac-
téries à partir du tryptophane) qui sont 
stockés dans le gras. Plusieurs leviers 
existent pour tenter de diminuer la pro-
portion de ces molécules dans la viande 
et le risque d’odeurs indésirables : réduc-
tion de l’âge et du poids vif à l’abattage et 
sélection génétique pour l’androstérone, 
alimentation (incorporation de fi bres ou 
fourrages) et environnement de l’animal 
(propreté des cases) pour le scatol.

La présence d’androsténone (odeur 
urinaire prononcée) et de scatol (odeur 
fécale caractéristique) est un problème 
pour les consommateurs qui perçoivent 
ces odeurs, dégagées des tissus adi-
peux, au moment de la cuisson de la 

viande. Ces odeurs sont perçues dif-
féremment selon la concentration des 
molécules, le mode de préparation des 
produits, et la sensibilité des consomma-
teurs à ces molécules.

Pour remédier à ce problème, les chaînes 
d’abattage françaises ont recours à des 
« nez humains » formés pour détecter 
les odeurs des carcasses et orienter la 
viande vers diff érentes utilisations selon 
le niveau d’odeur (viande fraîche, trans-
formation, mélange). Des recherches 
sont actuellement en cours pour trouver 
des méthodes instrumentales permet-
tant d’évaluer rapidement, simplement 
et à coût réduit la teneur en molécules 
odorantes dans la viande et trier les car-
casses directement sur la chaîne.

D’autres pays ont décidé d’adopter des 
stratégies diff érentes afi n de limiter les 
odeurs indésirables. Au Royaume-Uni, 
les porcs sont abattus plus jeunes. Dans 
les pays du Nord de l’Europe l’autorisa-
tion pour recourir à l’immunocastration, 
vaccination spécifi que contre le GnRH qui 
inhibe le développement sexuel, parfois 
utilisée en conventionnel comme alter-
native à la castration chirurgicale, a été 

demandé. La Commission européenne a 
tranché en défaveur de cette pratique, en 
l’interdisant en production biologique.

Au-delà du risque d’odeurs indésirables, 
la viande de porc issue de fi lière biolo-
gique présente des qualités organo-
leptiques  : tendreté, jutosité,… qui dé-
pendent surtout du type génétique et 
des conditions d’élevage infl uençant la 
teneur en gras intramusculaire et les 
propriétés sensorielles. La qualité nutri-
tionnelle (profi l en acides gras) peut être 
améliorée par l’alimentation notamment 
en cas d’élevage plein air avec accès des 
porcs à des ressources pâturées.
La viande de porc, produit fi nal de la fi lière, 
véhicule l’image de l’élevage biologique. 
Les consommateurs font confi ance au 
label AB, pour assurer la qualité sanitaire 
de la viande, mais aussi pour des raisons 
de respect du bien-être animal, des éle-
veurs et de l’environnement.

ViAnDe
(odorante)

• Castration • Mâle entier •
• Odeur • Qualités •

• Konsommateurs • Welfare •

ANDROSTÉNONE

Génétique
Âge et poids des porcs

Environnement

SCATOL

Génétique
Alimentation

Environnement
État de santé

Leviers d’actions mobilisables pour limiter les molécules odorantes dans la viande de porc

rÉglementAtion :
La castration chirurgicale des porcs 
mâles, en production biologique comme 
conventionnelle est autorisée dans les 
7 premiers jours de vie de l’animal, uni-
quement sous analgésie et anesthésie. 
L’immunocastration est interdite en pro-
duction porcine biologique.
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A
nimal welfare signifi e “bien-être 
animal” en français. Le bien-
être est couramment évalué 
selon le principe de respect 
des 5 libertés (Animal Welfare 

Council)  : absence de faim et de soif (li-
berté physiologique), absence d’incon-
fort (liberté environnementale), absence 
de douleur, de blessures et de maladie 
(liberté sanitaire), liberté d’expression 
d’un comportement normal (liberté com-
portementale) et absence de peur et de 
détresse (liberté mentale). Néanmoins, 
une défi nition du bien-être proposée par 
l’ANSES en 2018 propose que le bien-
être soit défi ni comme “l’état mental et 
physique positif lié à la satisfaction des 
besoins physiologiques et comporte-
mentaux de l’animal ainsi que de ses at-
tentes”. Cet état varie en fonction de la 

perception de la situation par l’animal”. 
Cette nouvelle défi nition résulte notam-
ment des progrès de la science en ma-
tière de cognition et de sensibilité ani-
male, qui conduisent à réviser la façon de 
considérer les animaux.

L’interdiction de la taille des dents et de 
la caudectomie (coupe de la queue) en 
routine, sauf si elles font l’objet d’une de-
mande de dérogation dans certains cas 
constatés par un vétérinaire (blessures 
graves aux mamelles, caudophagie…), 
permet de se rapprocher de la 3ème li-
berté et 5ème liberté (liberté sanitaire et 
mentale). De même en ce qui concerne 
le recours à l’anesthésie et/ou à l’anal-
gésie obligatoire pour la castration des 
porcelets qui doit être réalisée à moins 
de 7 jours d’âge. 

L’aire de couchage doit posséder un 
sol en dur recouvert de litière (paille ou 
autre), ce qui garantit un confort (liber-
té environnementale) et permet d’enri-
chir le milieu de vie des animaux (liberté 
comportementale). En eff et, les porcins 
en milieu semi-naturel consacrent 6 à 8 
heures par jour aux activités d’explora-
tion et fouille, même lorsqu’ils reçoivent 
un aliment complet (Courboulay et al., 
2002). L’accès obligatoire au fourrage 
permet aux animaux parfois rationnés 
comme les truies gestantes ou les porcs 
en fi n d’engraissement d’avoir une sen-
sation de satiété (le fourrage agissant 
comme coupe-faim). Les porcs doivent 
avoir accès au minimum à des aires 

d’exercices extérieures leur permettant 
de satisfaire ces mêmes besoins (cf Par-
cours/Plein air). Ils ne peuvent pas être 
gardés dans des cases sur caillebotis. 
La densité est également réduite (cf 
Bâtiment) afi n de permettre aux porcs 
d’adopter toutes les positions et mouve-
ments naturels.

pour Aller  loin

L’élevage des porcs en agriculture biologique - 
LE BIEN-ÊTRE

WelFAre
• Bien-être • Ethologie • 

• Fouissage • Parcours/Plein air •

Pour

des citoyens, l’espèce pour
laquelle il convient d’améliorer

le bien-être en priorité
est le porc

79%

les cinq libertÉs et les moYens pour les AtteinDre

libertÉs moYens

1. Absence de faim, de soif 
et de malnutrition

Par la possibilité d’accéder librement à de l’eau et à de la 
nourriture saines pour le maintien d’un bon niveau de 
santé et de vigueur

2. Absence d’inconfort
Grâce à un environnement approprié, incluant un abri 
et une aire de repos confortable

3. Absence de douleur, de 
blessures et de maladie

Par des mesures de prévention ou un diagnostic rapide, 
suivi du traitement approprié

4. Liberté d’expression d’un 
comportement normal

Grâce à un espace suffi  sant, des installations adaptées 
et la compagnie d’autres congénères

5. Absence de peur et 
de détresse

En veillant à garantir des conditions de vie et un 
traitement des animaux évitant toute souff rance 
mentale.
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e
n 2018 le chiff re d’aff aires de la 
production de porc charcutier 
BIO était de 109 millions dont 
6% liés à l’importation. Le chiff re 
d’aff aires de la charcuterie bio-

logique en France en 2018 est de 156 
millions d’euros en 2018. Un quart de ce 
chiff re d’aff aires provient des importa-

tions de charcuterie en France. La de-
mande en charcuterie bio notamment en 
jambons n’est actuellement pas pourvue 
par l’off re française. La France est un 
des premiers producteurs européens en 
viande de porc, mais c’est aussi un des 
premiers marchés, ce qui explique qu’elle 
soit classée comme un pays importateur.

A la diff érence du porc conventionnel, où 
30% de la production est exportée en Eu-
rope mais aussi en Asie (principalement 
des pièces peu demandées comme la 
poitrine où les abats), le porc bio français 
s’exporte peu. Des exportations ont lieu 
pour éviter le déclassement de certaines 
pièces moins consommées comme le 
sauté, le travers, l’épaule…). 

Les importations, en provenance surtout 
du Danemark, représentent 4,2% pour le 
porc bio et 26,6% en charcuterie-salaison 
lors de la saison 2019.

rÉpArtition Du cHeptel De 

porcins certiFiÉs bio DAns 

l'union europÉenne en 2019

Ces faibles volumes échangés peuvent 
être dûs à l’importance de la vente di-
recte par les producteurs. En eff et, seu-
lement 44% des ventes de porc bio ont 
lieu dans les grandes surfaces tandis 
que ce chiff re monte à plus de 80% pour 

le porc conventionnel. Ces circuits courts 
prévoient une vente directe sur la ferme 
et ne permettent donc pas les exporta-
tions/importations de viande.

X-portAtion
importAtion

• Importateur • Danemark • 
• Jambon •

part de charcuterie / salaison bio 
importée en 2019

26,6%
Vérifi cation de la température d’un camion frigorifi que transportant des pièces de 
porcs bio destinées à la charcuterie

Danemark
33%

France
29%

Allemagne
12%

Pays-Bas
7%

Autriche
5%

Italie
4%

Suède
2%

Royaume-Uni
2%

Espagne
2%

Belgique
1%

Autres pays
3%

part du cheptel de porcs bios 
français au sein du cheptel 

européen

29%
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proDuction
Les truies reproductrices 
La production de truies reproductrices 
biologiques a été multiplié par 2,2 en 10 
ans. Elle est passée de 8700 truies en 
2012 à 19 285 truies en 2021. La fi lière 
a connu une phase de développement 
importante entre 2016 et 2019, avec la 
création de 220 nouveaux ateliers nais-
seurs, mais elle a ralenti en 2020 et 2021. 
Fin 2021 en France, il y avait 703 fermes 
avec des truies reproductrices bio ou en 
conversion. 

les porcs cHArcutiers 
En 2021, il y avait 1 011 ateliers d’engrais-
sements en France pour 290 718 porcs 
charcutiers.

rÉpArtition gÉogrApHique
Le porc bio est élevé partout en France 
mais 70% du cheptel est élevé en 
Nouvelle-Aquitaine, Bretagne et Pays 
de la Loire.

Ailleurs en europe 
La part des cheptels porcins certifi és 
bio est faible dans un grand nombre de 
pays. Avec un peu plus de 1,5 million de 
porcins certifi és biologiques dans l’UE 
en 2019, la production bio représente 
1,0% du cheptel de l’Union Européenne 
en 2019. 

Les principaux pays éleveurs de porcs 
biologiques sont :
•	 le Danemark (33%), 
•	 la France (29%) 
•	 l’Allemagne (12%) ; 
•	 les autres pays contribuant à 
environ 25%

pour Aller  loin

Produire bio : la fi liere porcs bio

YeAr
Historique • Diversité

du cheptel de truies 
en France est bio

1,9%
truies biologiques ou en 

conversion en France en 2021

19 285
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Selon l’ANSES, les zoonoses sont des 
maladies dont l’agent pathogène (bacté-
rie, virus ou parasite), peut être transmis 
de l’animal à l’Homme et inversement.

l
a biosécurité externe ou pro-
tection sanitaire a pour objectif 
d’empêcher ou de limiter le risque 
d’introduction d’un nouvel agent 
pathogène dans un élevage. 

Elle repose sur un ensemble de règles 
simples d’organisation et de conception 
de l’élevage. Les sources de contamina-
tions potentielles sont multiples et il est 
important de les identifi er pour proposer 
des mesures de protection adaptées  : 
[image : biosécurité externe].

Pour être conformes à la réglementation 
AB, les animaux doivent avoir un accès à 
l’extérieur (courette, parcours, plein-air). 
Cela expose d’autant plus les porcins au 
risque de transmission de maladies (po-
tentiellement zoonotiques) par les ani-
maux sauvages comme les sangliers, ou 
les agents pathogènes extérieurs. Il faut 
donc redoubler de vigilance au sujet des 
mesures de biosécurité.

eXemple De zoonose

(De l'AnimAl À l'Homme)
La trichinellose
Les trichines sont des parasites sus-
ceptibles d’infecter la quasi-totalité des 

mammifères. On les retrouve notam-
ment chez le cheval, le porc, le sanglier… 
et leur présence est en général asymp-
tomatique. La transmission à l’Homme 
se fait par l’intermédiaire de viande insuf-
fi samment cuite ingérée. La trichinellose 
est une maladie à déclaration obligatoire 
dans le cadre de la déclaration des TIAC 
(toxi-infection alimentaire collective). 
[image : trichinella].

eXemple De mAlADie 

non-zoonotique : 
la Peste Porcine Africaine
La Peste Porcine Africaine (PPA) est une 
maladie virale extrêmement contagieuse 
qui touche les suidés (porc, sangliers…). 
Cette maladie, non transmissible à 
l’Homme, entraîne des pertes écono-
miques majeures en raison de son taux 
de mortalité élevé et représente ainsi une 
réelle menace pour les élevages de porcs. 
La lutte contre cette maladie est rendue 
complexe de par son épidémiologie (ma-
ladie extrêmement contagieuse) et par 
l’absence de vaccin ou de traitement. La 
stratégie pour les élevages repose sur 
une prévention effi  cace et une gestion 
sanitaire stricte  : détection précoce de 
tout foyer sur le territoire, abattage des 
animaux atteints ou susceptibles d’être 
atteints, limitation stricte des mouve-
ments des animaux, des produits et 
d’autres vecteurs de transmission.

one HeAltH 
Le concept “One Health”, littéralement 
“une seule santé”, défi ni par l’ANSES per-
met de mettre en avant les liens étroits 
entre santé humain, santé animale et 
environnement. Ce concept vise à pro-
mouvoir une vision globale des enjeux 
sanitaires des élevages. Il montre l’im-
portance de la gestion des zoonoses 
dans les élevages porcins et notamment 
en bio où la gestion du troupeau peut 
s’avérer plus compliquée du fait de l’ex-
position à l’extérieur.

pour Aller  loin
Anses : e concept « One Health » 

zoonose
• Biosécurité • Écologie • 

• Épidémiologie • 
• One Health • Santé •

La biosécurité externe (source : IFIP) 

Observation de trichinella (parasite 
responsable de la trichinellose) au 
microscope
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•	 Étudiants en charge du projet en 2e année du cursus ingénieur agronome à l'Institut Agro Rennes-Angers.

•	 Justine FAURE et Lucile MONTAGNE, enseignant-chercheures à L’Institut Agro et à l’UMR PEGASE, encadrantes du 
projet.

•	 Cécile BONNEFONT : Enseignant-chercheure à Toulouse INP ENSAT et à l’UMR GenphySE, encadrante du projet.

Un grand merci à tous les membres du Consortium et aux autres personnes qui se sont impliqués dans la réalisation de 
l’abécédaire (accueil des étudiants pour des visites ou des entretiens, participation à l’écriture ou à la relecture de certaines 
lettres, conseils diverses...).

•	 IFIP : Laurent ALIBERT

•	 INRAE : Céline CARILLIER-JACQUIN, Francine DE QUELEN, Stéphane FERCHAUD, Hélène GILBERT, Ghylène GOUDET, 
Emma GOURLEZ, Catherine LARZUL, Bénédicte LEBRET, Elodie MERLOT

•	 InterPorc Rhône-Alpes : Aymeric MAILLOT

•	 Chambre d’agriculture de Bretagne : Claire WALBECQUE

•	 Les éleveurs : Julien Sauvée (Ferme Pradenn, président de la FRAB Bretagne), Julie Fouquet et Josic Prioul (Ferme de 
l’Hirondelle).

personnes impliquÉes DAns le proJet

Armande DUPUIS, Eloi LEVERRIER, Ronan L’HOTELIER, Maëliss MACHEFAUX, 
Crystal MORIN, Alexandra SCHEUBEL, Jeanne SERESSIA, Pauline VENET

remerciements



Scannez-moi pour découvrir 
l’ABCdaire en format numérique

o
RIGAMI (ORganic for pIG fArMIng) est un consortium financé par le métaprogramme 
INRAE METABIO pendant 18 mois (2021-22). ORIGAMI réunit des équipes d’INRAE, de l’IFIP-
Institut du porc, de l’Institut technique agro-Industriel des filières viandes (ADIV) et de 
l’Institut technique de l’agriculture biologique (ITAB) travaillant sur le porc aux échelles de 
l’animal, des systèmes d’élevages, des filières et des territoires, et souhaitant s’impliquer 

dans des approches interdisciplinaires et multi-échelles. Il regroupe des compétences en zootechnie, 
agronomie, agroécologie, nutrition animale, médecine vétérinaire, épidémiologie, génétique animale, 
modélisation de systèmes d’élevage, évaluation environnementale et multicritère, qualité des 
produits, services écosystémiques, sociologie et économie des filières. ORIGAMI s’est appuyé sur des 
étudiants de l’Institut Agro Rennes-Angers et de Toulouse INP-ENSAT pour mener à bien ses projets.

L’objectif principal du consortium ORIGAMI est d’identifier les freins et les leviers au développement 
de la production porcine biologique. Le projet explore l’hypothèse selon laquelle l’élevage de 
porc pourrait contribuer au développement de l’agriculture biologique en général, en favorisant 
l’optimisation des processus et le bouclage des cycles à différents niveaux d’organisation, de l’animal 
au territoire. Le consortium ORIGAMI est à l’origine de cet abécédaire afin de centraliser et de partager 
les connaissances sur le porc bio au sein du Consortium et au-delà.


